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Appel à manifestation d’intérêt
« territoires démonstrateurs accueil pour tous »

Le département de Mayotte a  été retenu pour  soutenir  une commune dans la
conception  d'un  projet  permettant  un  accès  le  plus  large  possible  aux  modes
d’accueil pour les enfants en situation de pauvreté.

A  cette  fin,  un  appel  à  manifestation  d’intérêt  (AMI)  est  porté  par  l’État,  en
collaboration avec la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), en vue de
redynamiser  la  création  de  places  d’accueil  pour  les  jeunes  enfants  (garderies,
crèches).

Cet AMI vise également à soutenir l’ingénierie sur les territoires pour la réalisation
de ces projets.

Les détails de cet AMI sont à retrouver dans la fiche ci-jointe.
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